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 Orientations dÕAm�nagement et de Programmation de MARCELLAZ 

Rappel de la l�gislation  

Les Orientations dÕAm�nagement et de Programmation (OAP) sont d�finies par lÕArticle L123-1-4 du Code de lÕUrbanisme (LOI n¡ 2010-788 du 12 juillet 
2010 - art. 19 (V)). 

Ç Dans le respect des orientations d�finies par le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables, les orientations d'am�nagement et de programmation 
comprennent des dispositions portant sur l'am�nagement, l'habitat, les transports et les d�placements.  

1. En ce qui concerne l'am�nagement, les orientations peuvent d�finir les actions et op�rations n�cessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entr�es de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrit�, permettre le renouvellement urbain et assurer le d�veloppement de la commune.  

Elles peuvent comporter un �ch�ancier pr�visionnel de l'ouverture � l'urbanisation des zones � urbaniser et de la r�alisation des �quipements 
correspondants. Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs � mettre en valeur, r�habiliter, restructurer ou am�nager. Elles peuvent prendre la 
forme de sch�mas d'am�nagement et pr�ciser les principales caract�ristiques des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles d�finissent les objectifs et les principes d'une politique visant � r�pondre aux besoins en logements et en h�bergements, 
� favoriser le renouvellement urbain et la mixit� sociale et � am�liorer l'accessibilit� du cadre b�ti aux personnes handicap�es en assurant entre les 
communes et entre les quartiers d'une m�me commune une r�partition �quilibr�e et diversifi�e de l'offre de logements.  

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat d�fini par les articles L. 302-1 � L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les d�placements, elles d�finissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et 
du stationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de d�placements urbains d�fini par les articles 28 � 28-4 de la loi n¡ 82-1153 du 30 d�cembre 1982 d'orientation des transports 
int�rieurs. È 

Les OAP sont opposables au tiers, cÕest � dire quÕelles sÕimposent en terme de compatibilit� � lÕensemble des autorisations dÕurbanisme. 

LÕarticle L123-5 du Code de lÕUrbanisme stipule en effet que : les Travaux ou op�rations doivent �tre compatibles, lorsquÕelles existent, avec les orientations 
dÕam�nagement mentionn�es � lÕarticle L123-4 et avec leurs documents graphiques.  

Les OAP permettent ainsi de fixer des r�gles de principes au travers de sch�mas qui sÕimposeront en terme de compatibilit�, mais �galement de traduire 
certaines de ces r�gles dans les articles du r�glement du PLU afin de les rendre opposables non plus seulement en terme de compatibilit� mais de 
conformit�. 

 



  

PLU de MARCELLAZ Ð Orientations dÕAm�nagement et de Programmation                                                                                                                                                                             Octobre 2015                        4      

La commune de MARCELLAZ est concern�e par 3 Orientations dÕAm�nagement et de Programmation, essentiellement localis�es dans le chef-lieu, � 
proximit� des secteurs les plus denses. 

 

 

SECTEURS SOUMIS Ë OAP 
 
Les quatre secteurs soumis � OAP sont situ�s pour 
trois dÕentre eux au centre du village et pour le 
quatri�me en toute premi�re couronne.  

 

1. CÏur de village : Renforcement de la 
centralit�  

2. Secteur de  Ç la Cr�te È  

3. Secteur de Ç Quart dÕAvoz È 

3 

1 

2 
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O A P  N ¡ 1  :  Z O N E S  U e ,  A U b  e t  U x c  D U  C Î U R  D E  V I L L A G E  

SITUATION ET ENJEUX 

Le t�nement concern� par lÕOAP n¡1 est localis� dans le cÏur du village de MARCELLAZ. Il comprend la zone dÕ�quipements dÕint�r�t g�n�ral et collectif 
(zone Ue), la future zone mixte de commerces et logements (zone AUb rep�r�e en n¡6 sur le sch�ma de principe ci-apr�s) situ�e en continuit� de la zone 
Ue, ainsi que lÕactuelle zone de commerces (zone Uxc) comportant le bar et son parking, ainsi que les deux terrains mitoyens. Ce dernier secteur est destin� 
� accueillir des services, commerces, bureaux et h�bergement h�telier. 

La zone Ue comporte quant � elle quelques b�timents publics (mairie, �cole, agorespace, �glise, etc.) ainsi que des �quipements publics futurs qui viendront 
conforter le centre bourg de MARCELLAZ : parking public (P), extension de lÕ�cole (1), construction dÕune salle des f�tes (2), am�nagement dÕune place de 
village (3), implantation dÕune aire de jeux pour enfants (4) et dÕun espace de verdure (5). 

 
 

OBJECTIFS 

Cr�er un espace de vie communautaire au centre de MARCELLAZ en regroupant 
lÕensemble des �quipements publics au sein dÕun lieu unique ; 

Conforter et dynamiser le cÏur de village avec des services de proximit�. Conforter et dynamiser le cÏur de 

Equipements publics futurs 

 

Equipements publics 

actuels actuels

Commerces de proximit� 

existants et futurs 

POTENTIEL DÕACCUEIL 

Quelques logements de fonction en zones Ue et 
Uxc. 

Zone AUb : Environ 7'600 m2 avec activit�s en 
rez-de-chauss�e et logements en �tages : 
Environ 23 logements 
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B�timents donn�s � titre indicatif. 

POTENTIEL DÕACCUEIL 

23 logements, t�nement dÕenviron 7Õ600 m2 avec r�alisation de 25% de logements locatifs sociaux (6 logements).   
 

CONDITIONS DÕOUVERTURE A 
LÕURBANISATION 

Sch�ma dÕam�nagement portant sur lÕensemble 
du secteur, r�alisable par tranche et prenant en 
compte les dispositions ci-apr�s :  

¥ R�alisation progressive des 
�quipements dÕint�r�t g�n�ral et 
collectifs, et de la zone mixte 
dÕhabitat  (dont 25% de logements 
locatifs sociaux) et commerces de 
proximit� 

¥ R�alisation de commerces, bureaux, 
services et h�bergement h�telier au 
minimum en rez-de-chauss�e des 
constructions des zones Uxc et AUb 

¥ Respect des principes de desserte 
du secteur Uxc (acc�s libres sur la 
fa�ade) 

¥ Respect des principes de desserte 
du futur centre bourg 
(contournement, desserte interne et 
acc�s libre sur la fa�ade du chemin 
des Champs Clavel)) 

¥ Cr�ation de liaisons pi�tonnes  

¥ Maintien ou remplacement des 
structures paysag�res rep�r�es  

¥ Gestion des eaux pluviales � 
lÕensemble de chaque secteur et /ou 
� la parcelle avec respect des 
prescriptions d�finies dans les 
annexes sanitaires 

¥ Raccordement obligatoire � 
lÕassainissement collectif 

¥

P 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

P

22

3

44

55

1

2

1 � 6 
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O A P  N ¡ 2  :  Z O N E  A U b  D E  L A  C R E T E  

SITUATION ET ENJEUX 

Le t�nement concern� par lÕOAP n¡2 est situ� dans le centre village, au sud de la nouvelle op�ration de logements collectifs. Il comporte une partie urbanis�e  
compos�e dÕun b�timent ancien de taille imposante et dÕun terrain nu destin� � lÕaccueil dÕhabitat interm�diaire ou de collectifs de petite taille (A). Ce secteur 
a pour vocation de poursuivre la densification du chef-lieu tout en limitant la consommation dÕespace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS POTENTIEL DÕACCUEIL 
Densifier le centre village en coh�rence avec le b�ti existant. 7 logements, t�nement de 2Õ400 m2.  B�timents donn�s � titre indicatif. 

CONDITIONS DÕOUVERTURE A LÕURBANISATION 
 

Sch�ma dÕam�nagement prenant en compte les dispositions ci-apr�s :  

¥ Constructions de type habitat interm�diaire ou collectif de 
petite taille avec une densit� minimale de 30 
logements/ha dans le secteur A  

¥ Dans le secteur A, r�alisation de 30% de logements 
locatifs sociaux (2 logements) 

¥ Respect des principes de desserte du secteur  (acc�s 
libres sur les fa�ades dÕacc�s) 

¥ Cr�ation de liaison pi�tonne 

¥ Cr�ation dÕun espace commun

¥ Maintien ou remplacement de la structure paysag�re 
rep�r�e  

¥ Gestion des eaux pluviales � lÕensemble de chaque 
secteur et /ou � la parcelle avec respect des prescriptions 
d�finies dans les annexes sanitaires 

¥ Raccordement obligatoire � lÕassainissement collectif

¥ R�habilitation � terme du b�ti existant 

¥

¥

A 
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O A P  N ¡ 3  :  Z O N E  A U b 1  Ç  Q U A R T  D Õ A V O Z  È  

SITUATION ET ENJEUX 

Le t�nement concern� par lÕOAP n¡3 est localis� au nord du chef-lieu dans le hameau de Quart dÕAvoz, � proximit� imm�diate de la zone dÕint�r�t g�n�ral et 
collectif de MARCELLAZ et de son extension qui � terme, permettra un r��quilibrage du village. Cette zone est destin�e � lÕaccueil de logements 
interm�diaires ou individuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS POTENTIEL DÕACCUEIL 
Diversifier lÕoffre de logements pour �quilibrer les nombreuses op�rations collectives. 14 logements, t�nement de 7Õ000 m2.   

 

CONDITIONS DÕOUVERTURE A LÕURBANISATION 
 
Gestion dÕam�nagement dÕensemble r�alisable par tranche et prenant 
en compte les dispositions ci-apr�s :  

¥ Constructions de type habitat individuel ou interm�diaire 
(habitat group�) avec une densit� minimale de 20 
logements/ha 

¥ Respect du principe de desserte de la zone (acc�s libre 
sur la fa�ade propos�e) 

¥ Cr�ation de liaison pi�tonne 

¥ Maintien  ou remplacement de la structure paysag�re 
rep�r�e   

¥ Gestion des eaux pluviales � lÕensemble de chaque 
secteur et /ou � la parcelle avec respect des prescriptions 
d�finies dans les annexes sanitaires 

¥ Raccordement obligatoire � lÕassainissement collectif 

 


